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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Wie im Ständerat einige Wochen zuvor, wurde in der Herbstsession 2021 auch im
Nationalrat ein Ordnungsantrag zur Anpassung der Bundesbeschlüsse über den
zweiten Schweizer Beitrag an ausgewählte EU-Mitgliedstaaten eingereicht. Der
Antragsteller Christian Wasserfallen (fdp, BE) verlangte, die Behandlung des Geschäfts
vorzuziehen und dieses – wie der Ständerat – bereits in der Herbstsession zu
behandeln. Er argumentierte, dass die APK-NR das Geschäft bereits vorberaten und
eindringlich studiert habe, weshalb es reif für die Beratung während der Herbstsession
sei. Das Parlament müsse endlich aktiv werden, um Chancen für den Schweizer
Bildungs- und Wirtschaftsstandort zu öffnen. Kommissionsmitglied Schneider-
Schneiter (mitte, BL) war hingegen der Ansicht, die bevorstehende Annahme des
Beschlusses durch den Ständerat sei bereits «ein deutliches Zeichen in Richtung
Brüssel». Für sie würde die vorgezogene Behandlung keinen Mehrwert schaffen,
«sondern lediglich Frustration und kontraproduktive Effekte» nach sich ziehen. Sie
kritisierte zudem den Bundesrat für die lange Wartezeit zwischen dem Abbruch der
Verhandlungen über das InstA und der Publikation der Botschaft zur Freigabe der
Kohäsionsmilliarde. Nationalratspräsident Aebi (svp, BE) kündigte vor der Abstimmung
an, im Falle einer Annahme würde der Nationalrat die Vorlage am Abend des vorletzten
Sessionstags nach dem Ständerat beraten. Eine knappe Mehrheit des Nationalrats nahm
den Ordnungsantrag mit 93 zu 88 Stimmen (bei 4 Enthaltungen) an. Gegen den Antrag
stimmte die SVP-Fraktion sowie Mitglieder der Mitte- und der FDP.Liberalen-
Fraktionen. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2021
AMANDO AMMANN

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Im Februar 2021 hatte sich der Bundesrat für den Entwurf der KVF-NR zur Umsetzung
der Standesinitiative Tessin «Sicherere Strassen jetzt!» ausgesprochen, hatte aber
vorgeschlagen, einen Passus zu streichen, welcher für inländische Fahrten eine längere
Frist für die Ausrüstung mit Assistenzsystemen vorsieht. Eine solche Sonderbehandlung
für Inlandfahrten stehe in Widerspruch zum Landverkehrsabkommen mit der EU. Er
schloss sich mit dieser Haltung der Minderheit Schaffner (glp, ZH) an. 
In der Sommersession 2021 befasste sich der Nationalrat mit dem Geschäft und führte
eine intensive Debatte darüber. Kommissionssprecher Romano (mitte, TI) stellte den
Sicherheitsaspekt ins Zentrum seiner Ausführungen. Mit der neuen Regelung würden
die Fahrten über die vier Transitachsen – Gotthard, San Bernardino, Simplon und
Grosser Sankt Bernhard – sowie auch die Fahrten auf den Zufahrtsstrassen zu diesen
Übergängen sicherer. Die von der Kommission vorgesehene Sonderregelgung für
alpenquerende, nicht grenzüberschreitende Transporte begründete Romano mit der
Versorgungssicherheit bestimmter Regionen, namentlich der Südschweiz und des
Wallis. Christian Wasserfallen (fdp, BE), als Vertreter des Minderheitsantrags auf
Nichteintreten, und Barbara Schaffner sahen die Lage anders. Zum einen «ritze» die
Vorlage am Landverkehrsabkommen mit der EU, zum anderen gebe es mit der geplanten
längeren Frist für Transporte im Wallis und der Südschweiz eine innerschweizerische
Diskriminierung. Seitens SP erläuterte Jon Pult (sp, GR), dass seine Partei die Vorlage
der Kommissionsmehrheit unterstütze. Der Antrag Schaffner auf Aufhebung der
Ausnahmeregelung sei eigentlich richtig, die SP lehne ihn aber aus taktischen Gründen
ab, um hier eine mehrheitsfähige Vorlage zu finden. 
Anschliessend wurde über die beiden Minderheiten abgestimmt. Weder die Minderheit
Wasserfallen auf Nichteintreten, noch der Antrag Schaffner und des Bundesrates auf
Streichung der Sonderregelung für den inländischen Transitverkehr fanden eine
Mehrheit. In der Gesamtabstimmung wurde die Vorlage mit 112 zu 77 Stimmen
angenommen. Die FDP.Liberale-Fraktion, fast die gesamte SVP-Fraktion sowie ein
Mitte-Mitglied stimmten gegen die Vorlage. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.06.2021
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des
mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 3

Bildung, Kultur und Medien
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Bildung und Forschung

Forschung

Die grosse Kammer beugte sich in der Wintersession 2020 über das Horizon-Paket
2021–2027. Mehrere Rednerinnen und Redner betonten dabei die Wichtigkeit der
Erneuerung dieses Forschungsabkommens mit der EU. Nur so könne die Schweiz bei
der Forschung auf Niveau «Champions League» mitspielen, argumentierte Christian
Wasserfallen (fdp, BE). Die Finanzierungsbotschaft wurde aber nicht von allen Parteien
vollständig unterstützt. Während eine Minderheit um Diana Gutjahr (svp, TG) die Vorlage
an den Bundesrat zurückweisen wollte, um ein alternatives, nationales Programm
ausarbeiten zu lassen, wollte eine weitere Minderheit Keller (svp, NW) die vom
Bundesrat budgetierte Reserve von CHF 614 Mio. auf CHF 466 Mio. reduzieren. Beide
Anträge wurden abgelehnt. Ebenfalls keine Mehrheit fanden zwei Anträge von links-
grüner Seite, welche die Verpflichtungen für das Euroatom-Programm auf Ende 2025
befristen wollten. Zu reden gaben des Weiteren insbesondere folgende zwei Punkte: Im
Horizon-Programm 2021–2027 wird der Finanzierungsmechanismus geändert. Neu zahlt
jeder Staat so viel ins Programm ein, wie wieder an die Forscherinnen und Forscher
ausbezahlt wird (pay as you go Prinzip). Es ist also nicht mehr möglich, mehr Mittel zu
beziehen als einzubezahlen. Diese Neuerung sei gemäss Claudia Friedl (sp, SG) in der
Kommission bedauert worden, könne aber nicht rückgängig gemacht werden. Zudem
habe die EU generell mehr Geld für das Programm budgetiert als in der vergangenen
Periode, weshalb auch die Schweiz einen höheren Betrag aufwenden müsse. Der zweite
Punkt betraf die generellen Beziehungen der Schweiz zur EU. Christian Wasserfallen
und auch Forschungsminister Parmelin betonten im Rat, dass die Assoziierung an das
Horizon-Paket nichts mit dem Rahmenabkommen zu tun habe. Für Angelika Kalt,
Direktorin des SNF, war die Sache allerdings nicht so klar. Gemäss Kalt wäre es möglich,
dass die EU die Verabschiedung des Rahmenabkommens voraussetzt, damit die Schweiz
an Horizon teilnehmen könne. 
In der Schlussabstimmung sprach sich der Nationalrat deutlich für die Zustimmung zum
Horizon-Paket respektive zum Start der Verhandlungen des Bundesrates mit der EU aus.
138 Personen stimmten dafür, 49 Mitglieder der SVP stimmten dagegen, eine Person
enthielt sich der Stimme (ebenfalls SVP). 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

1) AB NR, 2021, S. 2069 ff.
2) AB NR, 2021, S. 1031 ff.; BBl 2021, 530
3) Analyse APS des journaux 2020 – Groupes sociaux 
4) AB NR, 2020, S. 2599 ff. ; AB NR, 2020, S. 2603 ff. ; NZZ, 25.9., 17.12.20
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